
Nantes, le 16 septembre 2021,

Nantes Métropole obtient le label économie
circulaire de l’ADEME
L’ADEME a remis aujourd’hui à Nantes Métropole le label Économie circulaire, pour la mise en
oeuvre de sa politique générale en matière d’économie circulaire :  engagement,  diagnostic,
gouvernance, conformité avec la réglementation. Ce label est octroyé pour une durée de quatre
ans. Ce label est tout d‘abord une reconnaissance de l’engagement de Nantes Métropole pour
la  transition économique et  écologique,  c’est aussi une incitation en direction des acteurs
économiques et des porteurs de projet pour qu’ils choisissent Nantes, territoire pionnier, pour
déployer leurs démarches,  leurs investissements dans l’économie circulaire,  c’est  enfin  un
partenariat renforcé avec l’ADEME et le réseau de collectivités labellisées pour porter plus loin
encore cette belle ambition.

Nantes Métropole a marqué son ambition sur l'économie circulaire dès 2018 par le vote d'une feuille de
route  économie  circulaire.  En  s’appuyant  sur  des  chantiers  démonstrateurs  ou  expérimentaux :
déconstruction  circulaire  de  bâtiments,  structuration  d’une filière  locale  de  reconditionnement  des
équipements numériques, réinstallation d’un système de consigne des bouteilles en verre, doublement
du chèque réparation vélo… La démarche  de la métropole est  globale, structurante sur les grandes
filières à enjeux de l'économie circulaire, le BTP, le réemploi et la réparation notamment du numérique,
la collecte et la valorisation des biodéchets, le zéro plastique. 

« Seul un changement profond des écosystèmes permettra  le changement de modèle et  le
changement   d'échelle.  Ce   label   est   une   reconnaissance   de   la   stratégie   engagée   et   un
encouragement pour continuer. Nous souhaitons y associer tous ceux, acteurs économiques,
consulaires, acteurs de l'ESS, porteurs de projet qui par leur mobilisation, leur implication, leur
capacité  à  innover,  ont  fait  de Nantes Métropole un territoire circulaire », a témoigné André
Sobczak,  vice-président  de  Nantes  Métropole  en  charge  de  la  Responsabilité  sociale  et
environnementale des entreprises, lors de la remise du label aujourd’hui à Paris.
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